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En adoptant une résolution conjointe par 560 voix pour, 1 voix contre et 19 abstentions, les députés ont 
appelé à répondre à l'urgence de la situation et se préparer à un soutien de longue haleine aux régions 
touchées par le tsunami.

Les députés appellent la communauté internationale à ne pas réitérer ses erreurs passées et à délivrer toute 
l'assistance promise. En ce qui concerne la Commission, elle est priée d'étudier toutes les possibilités 
d'aide financière dans le cadre du budget 2005. La contribution de l'UE ne devra pas se faire aux dépens 
d'autres pays en développement. Les députés ont rappelé leur rôle en tant qu'autorité budgétaire dans le 
financement futur de l'aide. Les députés attachent une importance particulière au sort des enfants. 1,5 
millions d'entre eux seraient affectés par la catastrophe selon l'UNICEF.

Les députés ont tenu à faire part de leurs inquiétudes en raison du bilan humain inconnu pour la Birmanie 
où la junte militaire au pouvoir refuse de collaborer avec la communauté internationale. Par ailleurs, les 
députés sont préoccupés par les difficultés d'accès à de nombreuses régions touchées, en particulier à 
Sumatra. Si le gouvernement indonésien a ouvert pour la première fois en 18 mois la province d'Aceh aux 
organismes de secours, des informations inquiétantes parviennent relatant de nouvelles attaques militaires 
contre les rebelles dans cette province.

Les députés demandent qu'un système d'alerte précoce soit fourni aux pays de l'Océan indien et aux autres 
régions exposées à de telles catastrophes naturelles, que ce soient les pays africains ou méditerranéens. Ils 
demandent d'étudier dans quelle mesure GALILEO pourrait être utilisé à cette fin. Ils encouragent aussi 
l'UE à déployer des équipements militaires communs pour assurer des transports aériens et une 
réhabilitation des infrastructures.

Saluant les secours apportés par les populations locales aux touristes européens et la générosité des 
citoyens européens, le Parlement invite ses membres à faire volontairement don du montant d'une ou de 
plusieurs journées d'indemnités journalières aux victimes.

En conclusion, les députés demandent au Conseil de faire, dans six mois, le bilan des actions de secours 
menées par l'UE dans la région. 


	Résolution sur la récente catastrophe provoquée par le tsunami dans l'océan Indien et l'aide de l'Union aux victimes

